
Centre d’appui pour la prévention 
des infections associées aux soins 
Auvergne • Rhône • Alpes

Piège en eaux troubles
Réseaux d’eau contaminés : comment s’en sortir?
Genèse de la production de guide / outils



Actions du CPias
• Appui et soutien aux ES et EMS

• Réponse aux signalements et au conseils

• 1er semestre 2023 : 2 établissements concernés par des 
contaminations importantes des réseaux (ECS et EF)



Février 2023 : ES et pyo
• Bâtiment neuf qui vient d’ouvrir

• Contamination massive de l’ensemble du réseau à Pseudomonas 
aeruginosa

• Nombreux échanges mails, téléphones, visio

• Avril 2023: Décision de réunir l’ensemble des intervenants de l’ES 
en réunion en présence du CPias avec visite des locaux

Conclusion : pas de concertation avec l’EOH. Peu de communication 
en transversalité



Juin 2023
• 1 légionellose acquise dans une MAS (EMS) 

• 16 juin : demande d’aide en lien avec l’ARS

• Visite le 4 juillet

Conclusion : pas d’EMH, pas de carnet sanitaire, contamination 
du réseau d’ECS depuis la construction du bâtiment (en 2014)



Décisions
• Problématiques identiques du certains points

• Pas de partage des informations

• Pas de suivi des prestations

• Non connaissance des recommandations et de la législation

Création de 2 check list : réseau contaminé et protégé son réseau

Mise à jour du guide eau du CPias ARA (version de 2012)



CHECK LIST



Check list actions correctives







Check list actions préventives



Check list actions préventives



Check list actions préventives (suite)



LES CATÉGORIE D'EAU DANS LES ES ET 
EMS



Guide Les catégorie d'eau dans les ES et EMS

• Dernière version (n°4) juin 2015 (CClin sud est)
• Bibliographie

– Guide "l’eau dans les établissements de santé" DGS-DGOS – Juillet 2005
– Place de la surveillance microbiologique de l’environnement dans la prévention des infections 

associées aux soins – SF2H – Décembre 2018
– Réglementation en vigueur dont Arrêté du 30 décembre 2022 relatif à l’évaluation des risques 

liés aux installations intérieures de distribution d’eau destinée à la consommation humaine

• Groupe de travail 
CPias ARA 
Service santé environnement - ARS ARA 
EOH/EMH CH Bourgoin Jallieu

https://www.preventioninfection.fr/?jet_download=2328
https://www.sf2h.net/k-stock/data/uploads/2019/01/HY-XXVI-6-SF2H-CONTROLES-ENVIRONNEMENT.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046849363


Présentation du guide
• Explication du nouvel arrêté du 30 

décembre 2022

• Les différentes typologie de l’eau
1 page recto verso par type d’eau 
contenant : Définitions / fréquences et 
lieux de contrôles / limites qualitatives



Arrêté du 30 décembre 2022



Evaluation des risques : Contenu
Analyse des risques

– par un professionnel disposant de compétences et de qualifications reconnues. 
– revue documentaire de l’ensemble des documents techniques existants 
– visite sur site.
– rapport d’analyse des risques (caractéristique du réseau, identification des événements potentiellement dangereux, identification des niveaux de risque 

associés avec l’aide de EOH/EMH pour le risque patient/résident, proposition des mesures de surveillance et de gestion des risques afin de 
supprimer/contrôler les évènements dangereux

Surveillance de la qualité de l’eau

Si l’analyse identifie des risques pour la qualité de l’eau ou la santé humaine, une surveillance de la qualité de l’eau doit être mise en œuvre 
notamment vis-à-vis des paramètres légionelles et plomb.

L’analyse des risques doit alors préciser la stratégie de surveillance en termes de : localisation des points à prélever, fréquence des 
prélèvements

Par un laboratoire certifié et agréé. Les résultats de cette surveillance sont à consigner dans le fichier sanitaire des installations.

Mesures de gestion des risques

En cas de mise en évidence de dysfonctionnements des installations ou d’une dégradation de la qualité de l’eau, le propriétaire recherche 
les causes, évalue le niveau de risque, met en œuvre les mesures correctives, informe au besoin les usagers (contamination du réseau), 
s’assure de l’efficacité des mesures prises (nouveaux prélèvements au besoin) et révise l’évaluation des risques.



Eau d’alimentation humaine



Eaux pour soins



Eau chaude sanitaire



Eau bactériologiquement maitrisée



Eaux de piscine
Evolution de la réglementation applicable aux piscines à 
partir du 1er janvier 2022
Fiche ARS PDL- 2022

https://www.pays-de-la-loire.ars.sante.fr/media/86741/download?inline


Eaux impropres à la consommation
Ajout page en 09/2025

Décret n°2024-796 du 12 juillet 2024 relatif à des utilisations d’eaux 
impropres à la consommation humaine

Arrêté du 12 juillet 2024 relatif aux conditions sanitaires d’utilisation 
des eaux impropres à la consommation humaine pour des usages 
domestiques

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049962670
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049962813


Au final
• Création et utilisation d’outils lors des visites 

• Poster à la SF2H

• Mises à disposition sur le site du CPias
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